
Classe Préparatoire à l’Apprentissage 
« Métiers de la Vente, de l’automobile  et de l’Hôtellerie Restauration »

Chambre de commerce et d’industrie de l’Oise

ALTERNANCE 
		  & APPRENTISSAGE

• Français
• Anglais
• Histoire Géographie
• Mathématiques
• PSE
• Ateliers Professionnels
• Technologie Professionnels
• Éducation Sportive et Physique

è PROGRAMME DE FORMATION

Cette formation répond aux trois objectifs suivants :
• la mise à niveau des connaissances et l’apprentissage de mécanismes intellectuels fondamentaux des jeunes concernés,• l’appréciation de l’orientation choisie en vue de la confirmation ou d’une réorientation,• l’initiation méthodique au métier qui prépare le jeune à son intégration dans l’entreprise.Elle s’articule autour de deux axes :• l’enseignement théorique, général et technologique  : parfaire la formation des élèves et donner une formation technologique concernant le métier qu’ils ont choisi,• le stage de pratique en entreprise : sa durée annuelle, variable suivant la profession ou le milieu local, est comprise entre quinze et dix-huit semaines suivant les métiers. Les stages dans l’entreprise peuvent se dérouler pendant une semaine entière, soit pendant plusieurs semaines consécutives.

OBJECTIF

Organisation et durée

• une semaine en centre de Formation
• une semaine en stage dans une entreprise

Conditions générales d’admission
• Être âgé de 15 ans,
• Sortir d’une classe de 4ème,
• Avoir un niveau qui permet de suivre l’enseignement dispensé et la    	    
possibilité de s’adapter au sein d’une entreprise,
• Remplir un dossier de candidature auprès du CFA,
• Trouver une entreprise d’accueil

è MODALITÉS



UNE ÉQUIPE À VOTRE ÉCOUTE

CFA de la CCI de l'Oise
68, rue Charles Somasco - Parc d’Activités Sud - 60180 NOGENT-SUR-OISE

Tél : 03 44 55 99 00 - Fax : 03 44 55 99 09 - cfa@cci-oise.fr - www.oise.cci.fr

+ de 1 500 formés chaque année

26 diplômes 
et titres 

 + de 80 % de taux 
de réussite 

 90 % d’insertion professionnelle

C’est dans le cadre de la scolarité obligatoire à laquelle les jeunes restent astreints 
jusqu’à 16 ans, un type d’enseignement qui permet aux élèves de 15 ans qui 
sortent des classes de 4ème, de recevoir une Préformation Professionnelle qui 
facilitera à la sortie, l’entrée pour 2 ou 3 ans en apprentissage sous contrat.
La Préformation s’effectue en alternance au sein de l’établissement 
d’enseignement (Centre de Formation par Alternance – CCI Formation) et en 
Entreprise.

èLA FORMATION CPA

C’est un contrat de travail de type particulier. Il est à durée déterminée et il 
prévoit la formation pendant le temps de travail. Le jeune alterne ainsi période de 
formation et période en entreprise.
• Le jeune a le statut de salarié de l’entreprise.
• �Le salaire est basé sur un pourcentage du SMIC. Il est fixé en fonction de l’âge 
   et de l’ancienneté dans le contrat.
•� �À la fin du contrat, l’entreprise et le jeune gardent une totale liberté en ce 

qui concerne une embauche ou une poursuite vers une autre formation en 
alternance.

è LE CONTRAT D’ALTERNANCE
La CCI de l’Oise  
s'investit pour les jeunes :

La CCI de l'Oise représente 19 241 
chefs d’entreprises du département  
de l’Oise, soit :
• 7 390 commerces 
• 3 804 industries
• 8 047 prestataires de services

Elle a son siège à Beauvais et des 
antennes à Compiègne et Nogent-sur-
Oise.

Elle remplit quatre missions :
• �former des cadres, techniciens, et 

salariés en formation initiale et en 
formation continue en répondant 
aux besoins des entreprises

• informer et conseiller les entreprises
• �participer à l’aménagement et 

à l’équipement économique de 
l’Oise, grâce à des infrastructures 
spécifiques qu’elle crée et gère

• �représenter et défendre l’ensemble 
des entreprises du département 
auprès des pouvoirs publics.

è LES AVANTAGES DE L’ALTERNANCE

Pour l’entreprise :
• Préparer un jeune adapté aux besoins de l’entreprise.
• Bénéficier d’un coût réduit par des conditions financières intéressantes.
• Utiliser des possibilités de déductibilités fiscales.
• �Préparer l’embauche d’un futur salarié directement opérationnel.

Pour le jeune :
• Acquérir un diplôme tout en travaillant.
• Poursuivre éventuellement vers d’autres diplômes ou titres professionnels.
• Acquérir une qualification professionnelle grâce à l’atout d’une expérience 
   en entreprise.
• Profiter d’un "plus" pour l’insertion professionnelle.


